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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de remorqua-
ge destiné à équiper le pont d’un navire et permettant de
remorquer un objet trainé derrière le navire. Le dispositif
de remorquage comprend classiquement un treuil, un
câble et un chaumard, le câble circulant dans le chau-
mard sous l’action du treuil. Un chaumard connu est par
exemple décrit dans le document US 4 455 961. Ce type
de dispositif est par exemple mis en oeuvre dans le do-
maine de l’acoustique sous-marine et plus particulière-
ment pour les sonars actifs remorqués. Ces sonars com-
prennent généralement une antenne d’émission intégrée
dans un objet submersible ou « poisson » et une antenne
de réception constituée d’une antenne linéaire ou
« flute ». Lors de l’utilisation du sonar en remorquage
dépendant, le poisson et la flute sont solidaires du même
câble pour être remorquées par le navire.
[0002] Le câble comprend généralement une âme for-
mée de conducteurs électriques et/ou optiques permet-
tant de transmettre de l’énergie et des informations entre
des équipements du sonar situés à bord du navire et les
antennes. L’âme du câble est généralement recouverte
d’un toron de fils métalliques assurant la tenue mécani-
que du câble. La constitution du câble lui impose un rayon
de courbure minimum. En deçà de ce rayon, des con-
traintes mécaniques inadmissibles apparaissent et en-
trainement une détérioration de ces éléments. Le treuil
fixé sur le pont du navire possède un touret sur lequel le
câble peut s’enrouler lorsque le sonar est inactif et que
les antennes sont rangées à bord du navire. Le diamètre
du touret permet de garantir que les éléments enroulés
ne sont pas courbés selon un rayon inférieur au rayon
de courbure minimum.
[0003] Lorsque les éléments remorqués sont à la mer,
le câble est guidé par le chaumard qui permet de sécu-
riser son rayon de courbure effectif. Lors du remorquage
le navire peut modifier sa vitesse et son cap. D’autres
mouvements involontaires du navire peuvent intervenir
lorsque l’état de la mer se dégrade notamment par gros
temps. Ces mouvements du navire entrainent un chan-
gement de la direction du câble par rapport à l’axe du
navire. Pour éviter que des changements de direction
n’endommagent le câble, le chaumard peut être fixe par
rapport au navire et posséder une forme de trompette
s’ouvrant vers l’arrière du navire.
[0004] Par ailleurs, en acoustique sous marine, le
chaumard doit être adapté pour permettre la remontée
des antennes sur le pont du navire. Le chaumard est par
exemple ouvert sur sa partie supérieure. Le navire peut
être équipé d’un bras articulé permettant de faire passer
le poisson au-dessus du chaumard.
[0005] Les dispositifs existants sont volumineux et né-
cessitent un actionneur pour le mouvement du bras ar-
ticulé. De plus lors du passage du poisson au dessus du
chaumard, il est nécessaire de mettre en oeuvre des sys-
tèmes d’anti-décapelage afin d’éviter que le câble auquel
sont fixés les éléments remorqués ne sortent de son lo-

gement dans le chaumard.
[0006] L’invention vise à pallier tout ou partie des pro-
blèmes cités plus haut en proposant un dispositif de re-
morquage garantissant au câble de ne pas se courber
au-delà d’un rayon de courbure minimum et facilitant le
passage de corps remorqués par le chaumard. L’inven-
tion permet également de se passer d’un bras articulé
destiné à agripper un corps remorqué avant qu’il n’attei-
gne le chaumard lors de la remontée du câble.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de remorquage destiné à équiper le pont d’un navire et
comprenant un treuil, un câble et un chaumard, le câble
circulant dans le chaumard sous l’action du treuil, carac-
térisé en ce que le chaumard comprend au moins un
premier et un deuxième secteurs, les secteurs permet-
tant de guider le câble dans une rainure réalisée dans
chacun des secteurs, une première articulation à un de-
gré de liberté en rotation autour d’un axe, l’articulation
reliant les deux secteurs, l’axe étant sensiblement per-
pendiculaire à une direction selon laquelle le câble
s’étend sensiblement dans le chaumard au niveau de
l’articulation, des moyens de limitation du débattement
angulaire de l’articulation, et en ce que les secteurs et
les moyens de limitation sont dimensionnés de façon à
interdire au câble de dépasser une limite inférieure de
rayon de courbure.
[0008] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée d’un mode de réalisation donné à titre d’exemple,
description illustrée par le dessin joint dans lequel :

la figure 1 représente de façon schématique un na-
vire tractant un sonar actif ;
les figures 2, 3 et 4 représentent un exemple de
chaumard mis en oeuvre dans un dispositif de re-
morquage destiné à équiper le navire pour tracter le
sonar ;
les figures 5, 6 et 7 représentent plusieurs variantes
de chaumard en coupe dans un plan contenant un
câble ;
la figure 8 représente le chaumard de la figure 7 dans
une autre position.

[0009] Par souci de clarté, les mêmes éléments por-
teront les mêmes repères dans les différentes figures.
[0010] L’invention est décrite en rapport au remorqua-
ge d’un sonar par un bâtiment de surface. Il est bien
entendu que l’invention peut être mise en oeuvre pour
d’autres éléments remorqués.
[0011] La figure 1 représente un navire 10 tractant un
sonar actif 11 comprenant une antenne d’émission
acoustique 12 souvent appelée poisson et une antenne
de réception acoustique 13 souvent appelée flute. Le so-
nar 11 comprend également un câble 14 permettant de
tracter les deux antennes 12 et 13. Le câble assure éga-
lement l’acheminement de signaux et d’alimentations en-
tre le navire et les antennes 12 et 13 du sonar 11.
[0012] Les antennes 12 et 13 sont mécaniquement ar-
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rimées et connectés électriquement et/ou optiquement
au câble 14 de manière appropriée. De manière classi-
que, l’antenne de réception 13 est formée d’une antenne
linéaire de forme tubulaire identique à celles que l’on
trouve dans les sonars passifs, d’où son nom de flute,
tandis que l’antenne d’émission 12 est intégrée dans une
structure volumique ayant une forme s’apparentant à cel-
le d’un poisson. La flute de réception est généralement
disposée à l’arrière, au niveau de l’extrémité du câble
14, le poisson étant positionné sur la partie du câble 14
la plus proche du navire 10. Durant une mission d’acous-
tique sous-marine, l’antenne 12 émet des ondes sonores
dans l’eau et l’antenne de réception 13 capte d’éventuels
échos provenant de cibles sur lesquels se reflètent les
ondes sonores issues de l’antenne 12.
[0013] L’antenne de réception 13 est généralement ar-
rimée de manière permanente au câble 14 alors que le
poisson 12 est, quant à lui, arrimé de manière amovible.
A cet effet le câble 14 comporte une zone d’arrimage 15
du poisson 12, zone dans laquelle sont implantés des
moyens pour fixer mécaniquement le poisson 12 et pour
réaliser son raccordement électrique et/ou optique au
câble 14.
[0014] La mise à l’eau et la sortie de l’eau des antennes
12 et 13 est réalisée au moyen d’un treuil 16 disposé sur
un pont 17 du navire 10. Le treuil 16 comprend un touret
18 dimensionné pour permettre l’enroulent du câble 14
ainsi que de l’antenne de réception 13. L’enroulement
du câble 14 permet de haler le poisson 12 à bord du
navire 10, par exemple sur une plateforme arrière 19
prévue à cet effet.
[0015] Un chaumard 20 permet de guider le câble 14
en aval du touret 18. Le chaumard 20 constitue le dernier
élément de guidage du câble 14 avant sa descente dans
l’eau. Lors du remorquage l’inclinaison du câble 14 peut
varier par rapport à l’axe longitudinal du navire 10. Les
variations d’inclinaison sont notamment dues aux chan-
gements de cap et de vitesse du navire et aussi à l’état
de la mer. Une des fonctions du chaumard 20 est de
garantir au câble 14 que son rayon de courbure ne dé-
passe pas une limite inférieure. Le câble 14 comprend
par exemple une âme formée de conducteurs électriques
et/ou optiques permettant de transmettre de l’énergie et
des informations entre des équipements du sonar situés
à bord du navire 10 et les antennes 12 et 13. L’âme du
câble 14 est généralement recouverte d’un toron de fils
métalliques assurant la tenue mécanique du câble 14
notamment à la traction. En deçà de la limite inférieure
de courbure, on risque des déformations permanentes
ou des ruptures de constituants du câble 14.
[0016] Les figures 2, 3 et 4 représentent le chaumard
20 lorsqu’un poisson 12, accroché au câble 14, le traver-
se. La figure 2 est une vue en perspective, la figure 3 est
une vue dans un plan dans lequel s’effectue une courbure
du câble 14 et la figure 4 est une vue en coupe dans un
plan perpendiculaire au câble 14.
[0017] Selon l’invention, le chaumard 20 comprend au
moins deux secteurs articulés entre eux. Dans l’exemple

représenté, le chaumard 20 comprend trois secteurs 21,
22 et 23. Un plus grand nombre de secteurs est bien
entendu possible sans sortir du cadre de l’invention.
[0018] Chacun des secteurs comprend une rainure, 24
pour le secteur 21, 25 pour le secteur 22 et 26 pour le
secteur 23. Ces rainures permettant de guider le câble
14 tout an long du chaumard 20. Elles sont sensiblement
dans le prolongement l’une de l’autre. Chacun des sec-
teurs 21, 22 et 23 s’étend sensiblement selon la direction
du câble 14 tout en permettant une courbure du câble
14. Chacun des secteurs 21, 22 et 23 est dimensionné
de façon à limiter la courbure maximale du câble 14.
[0019] De plus, le chaumard 20 comprend une articu-
lation 27 reliant les secteurs 21 et 22. L’articulation 27
ne possède qu’un seul degré de liberté en rotation autour
d’un axe 28 sensiblement perpendiculaire à une direction
selon laquelle le câble 14 s’étend sensiblement dans le
chaumard au niveau de l’articulation 27. L’articulation
possédant un degré de liberté en rotation est également
appelée liaison pivot.
[0020] De même, le chaumard 20 comprend une arti-
culation 29 reliant les secteurs 22 et 23. L’articulation 29
ne possède qu’un seul degré de liberté en rotation autour
d’un axe 30 sensiblement perpendiculaire à une direction
selon laquelle le câble 14 s’étend sensiblement dans le
chaumard au niveau de l’articulation 29. Les axes 28 et
30 des deux articulations 27 et 29 restent parallèles entre
eux lors de la rotation des secteurs 21, 22 et 23 les uns
par rapport aux autres. Les axes 28 et 30 sont perpen-
diculaires au plan de la figure 3.
[0021] Pour chacune des articulations 27 et 29, le
chaumard 20 comprend des moyens de limitation de leur
débattement angulaire. Plus précisément, les secteurs
21, 22 et 23 peuvent venir en butée les uns contre les
autres afin de limiter le débattement angulaire de chacu-
ne des articulations 27 et 29. Cette mise en butée des
secteurs 21, 22 et 23 permet également de limiter le
rayon de courbure du câble 14. Autrement dit, le rayon
de courbure du câble 14 est limité à la fois par la forme
et les dimensions des secteurs pris isolément et par l’am-
plitude maximale du mouvement des secteurs entre eux.
[0022] Les différents secteurs 21, 22 et 23 permettent
un changement de direction du câble 14 dans le plan de
la figure 3. Par exemple, on peut définir chacun des sec-
teurs 21, 22 et 23 pour qu’ils permettent un changement
de direction du câble 14 de 30° au maximum. Pour trois-
secteurs on pourra donc obtenir un changement de di-
rection de 90° au maximum lorsque les secteurs 21, 22
et 23 sont en butée les uns contre les autres. Ce chan-
gement est réalisé dans le plan de la figure 3. Le chau-
mard 20 permet de limiter le rayon de courbure du câble
14 lors de ce changement de direction.
[0023] Il est possible de fixer le secteur 21 sur un bâti
solidaire de la plateforme arrière 19. Dans ce cas, le
chaumard 20 sera disposé de façon à ce que les articu-
lations 27 et 29 soient horizontales. Cette disposition per-
met de faire basculer le câble 14 d’une direction sensi-
blement horizontale par rapport au navire 10 vers une
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direction sensiblement verticale. La direction horizontale
est par exemple celle que prend le câble 14 en amont
du chaumard 20, entre le touret 18 et le chaumard 20.
La direction verticale est par exemple celle que prend le
câble 14 en aval du chaumard 20, lorsque le câble 14
rentre dans l’eau. Un changement de direction de 90°
est obtenu lorsque le navire 10 est à l’arrêt ou lors de
l’immersion d’un corps remorqué. Le câble 14 plonge
donc dans l’eau à la verticale. Les secteurs 21, 22 et 23
sont alors tous en butée les uns contre les autres. Lors-
que le navire 10 prend de la vitesse, le câble 14 s’incline
pour réduire l’inclinaison du changement de direction.
Les secteurs 21, 22 et 23 ne sont alors plus en butée les
uns contre les autres et pivotent entre eux autour des
articulations 27 et 29.
[0024] Cette disposition fixe du secteur 21 par rapport
au navire 10 présente néanmoins un inconvénient lors-
que le cap du navire est modifié. Dans un plan horizontal,
le câble 14 doit alors changer de direction par rapport au
cap du navire. Ce changement de direction peut par
exemple être obtenu au moyen d’une forme en trompette
du dernier secteur du chaumard 20 qui, dans l’exemple
représenté, est le secteur 23. Cette forme en trompette
ne permet pas des changements de direction importants.
Avantageusement, le premier secteur 21 est articulé par
rapport au navire 10 afin de permettre une plus grande
amplitude de changement de direction du câble 14 lors-
que le navire 10 change de cap. Une telle articulation
permet aussi un meilleur guidage du câble 14 sur toute
la longueur du chaumard 20 et notamment dans le der-
nier secteur 23.
[0025] Plus précisément, le chaumard 20 comprend
un bâti et une articulation 40 à un degré de liberté en
rotation autour d’un axe 31, l’articulation 40 reliant le sec-
teur 21 et le bâti. Le bâti peut être fixé sur le navire 10,
par exemple sur la plateforme arrière 19 ou sur un tran-
cannage permettant le rangement correct du câble 14
sur le touret 18. Dans le cas de la fixation du bâti au
trancannage, c’est l’ensemble du chaumard 20 qui ef-
fectue des mouvements de translation parallèlement à
l’axe du touret 18 afin de ranger correctement le câble
14 sur le touret 18. L’axe 31 est compris dans un plan
32 perpendiculaire à l’axe 28 de l’articulation 27. Il s’agit
du plan de la figure 3 qui est par ailleurs matérialisé sur
la figure 4. Le plan 32 peut s’incliner par rapport à un
plan vertical du navire 10, notamment lorsque le navire
10 modifie son cap. L’inclinaison du plan 32 est obtenue
lorsque l’articulation 40 pivote. Lorsque le câble 14 tran-
site par le chaumard 20, il est toujours contenu dans le
plan 32 et les efforts que le câble 14 subit en amont et
en aval du chaumard 20 sont toujours contenus dans le
plan 32. Le chaumard 20 pivote autour de l’articulation
40 en fonction de la direction des efforts exercés sur le
câble 14.
[0026] L’axe 31 peut être parallèle à la direction que
suit le câble 14 entre le chaumard 20 et le treuil 16. Cette
disposition de l’articulation 40 conduit néanmoins à un
débattement latéral du câble 14 dans le secteur 21. Pour

palier ce problème, l’axe 31 coupe avantageusement, la
rainure 24 en un point 41 où le câble 14 est prévu pour
entrer en contact avec la rainure 24 du coté du treuil 16.
Cette orientation de l’axe 31 permet d’améliorer nette-
ment la maîtrise du point réel d’entrée en contact entre
le câble 14 et le secteur 21. Il est alors plus facile de
gérer correctement la position du câble 14 entre le chau-
mard 20 et le treuil 16 et d’éviter ainsi les problèmes de
mauvais enroulement de spires du câble 14 sur le touret
18. On note que lorsque le bâti est fixe par rapport navire
10, on peut avoir un léger décalage entre le point 41,
défini lors de la conception du chaumard 20, et le point
réel d’entrée en contact du câble 14 sur le secteur 21.
Ce décalage est par exemple du à l’enroulement de plu-
sieurs spires de câble 14 sur le touret 18. Ce décalage
demeure cependant léger au regard du débattement la-
téral possible du câble 14 lorsque l’axe 31 est parallèle
à la direction du câble 14. En revanche, lorsque le bâti
est solidaire d’un trancannage le point réel d’entrée en
contact reste confondu avec le point 41.
[0027] Tout au long des trois secteurs 21, 22 et 23, les
rainures correspondantes 24, 25 et 26 ont des sections
sensiblement constantes. Sur la figure 4, on distingue la
forme de la section de l’une de ces rainures. La rainure
24 possède une section ayant la forme de la lettre C
ouverte latéralement, c’est-à-dire ouverte selon un axe
33 sensiblement perpendiculaire au plan 32. L’ouverture
34 de la rainure 24 permet éventuellement d’insérer le
câble 14 dans le chaumard 20. L’ouverture 34 permet
surtout de laisser passer une fixation 35 du poisson 12
le long du chaumard 20. Le poisson 12 peut ainsi être
remonté à bord du navire 10 et être décroché du câble
entre le chaumard 20 et le treuil 16. Dans cette situation
la position du poisson 12 par rapport au navire 10 peut
être parfaitement connue et maitrisée. Le seul paramètre
pouvant influer sur la position du poisson 12 est la com-
mande du treuil 16. On peut ainsi se passer d’un bras
articulé pour manoeuvrer le poisson à bord du navire 10,
notamment pour l’accrocher et le décrocher du câble 14.
[0028] Les figures 5, 6 et 7 représentent plusieurs va-
riantes de chaumard en coupe par le plan 32. Ces figures
sont représentées en coupe dans un plan passant par
l’axe du câble 14, en considérant que le bateau suive un
cap sensiblement rectiligne. Dans ces différentes figu-
res, le câble 14 est sensiblement horizontal en amont du
chaumard 20, entre le touret 18 et le chaumard 20. En
aval du chaumard le câble s’incline de 1° vers le bas.
Cette valeur a été choisie pour que le câble 14 prenne
appui de façon certaine sur une des faces de la rainure
du premier secteur 21. Il est bien entendu que les chau-
mards représentés sur ces figures peuvent être utilisés
pour d’autres valeurs d’angle.
[0029] Sur la figure 5, les rainures des différents sec-
teurs 21, 22 et 23 ont des sections constantes sur la plus
grande partie du secteur considéré, à l’exception de zo-
nes d’entrée et de sortie du secteur dans lesquelles la
rainure peut être chanfreinée afin d’éviter tout risque de
blesser le câble 14. Dans l’exemple représenté, la rainure
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du secteur 21 possède deux zones d’appui 36 et 37 con-
tre lesquelles le câble 14 peut s’appuyer. Lorsque le câ-
ble 14 est incliné vers le bas, comme représenté sur la
figure 5, le câble 14 s’appui sur la zone inférieure 36 et
lorsque le câble 14 est incliné vers le haut, le câble s’ap-
pui sur la zone supérieure 37. Les deux zones 36 et 37
ont une courbure centrée toutes deux sur un point 38
situé au dessous du chaumard 20. Le rayon de courbure
de la zone 36 est défini par le rayon de courbure minimum
en deçà duquel le câble 14 ne doit pas être courbé. Les
autres secteurs 22 et 23 ont des zones de contact avec
le câble 14 identiques et donc repérée de la même façon :
36 et 37. Cette variante présente une utilité lorsque l’in-
clinaison du câble 14 est de façon quasiment certaine
orientée vers le bas en aval du chaumard, ce qui est le
plus souvent le cas lors d’une opération de remorquage.
[0030] Sur la figure 6, on retrouve pour les trois sec-
teurs 21, 22 et 23, les zones d’appui inférieures 36 as-
surant un rayon de courbure minimum pour le câble 14
lorsque celui-ci s’incline vers le bas. Par contre, dans
cette variante, chaque secteur comprend une zone su-
périeure d’appui 38 sensiblement plane, ce qui permet
de mieux répartir le contact entre le câble et les secteurs
lorsque le câble remonte en aval du chaumard 20 jusqu’à
venir au contact d’une ou plusieurs surfaces d’appui 38.
On a ainsi moins de risque d’usure des zones où le câble
14 frotte dans la rainure.
[0031] Sur la figure 7, on retrouve toujours pour les
trois secteurs 21, 22 et 23, les zones d’appui inférieures
36 assurant un rayon de courbure minimum pour le câble
14 lorsque celui-ci s’incline vers le bas. Dans cette va-
riante, chaque secteur comprend une zone supérieure
d’appui 39 dont la courbure est inversée par rapport à
celle de la zone inférieure 36 afin de permettre au câble
14 de remonter vers le haut en aval du chaumard lors
d’utilisation répétée. Il est utile dans cette variante de
prévoir une mise en butée possible des trois secteurs
entre eux pour éviter que le câble ne dépasse une cour-
bure limite vers le haut.
[0032] La figure 8 représente le chaumard de la figure
7 dans une position où le câble 14 présente une inclinai-
son de 31° vers le bas en aval du chaumard 20. Sur cette
figure, le câble 14 est enroulé sur le touret 18 par couche
successives et lors d’une des dernières couches, l’incli-
naison du câble entre le touret 18 et le chaumard 20
augmente par rapport à la première couche. Le secteur
21 est dimensionné pour permettre l’entrée du câble 14
quelque soit la couche sur le touret 18.

Revendications

1. Dispositif de remorquage destiné à équiper le pont
d’un navire (10) et comprenant un treuil (16), un câ-
ble (14) et un chaumard (20), le câble (14) circulant
dans le chaumard (20) sous l’action du treuil (16),
caractérisé en ce que le chaumard (20) comprend
au moins un premier et un deuxième secteurs (21,

22), les secteurs permettant de guider le câble (14)
dans une rainure (24, 25) réalisée dans chacun des
secteurs (21, 22), une première articulation (27) à
un degré de liberté en rotation autour d’un axe (28),
l’articulation (27) reliant les deux secteurs (21, 22),
l’axe (28) étant sensiblement perpendiculaire à une
direction selon laquelle le câble (14) s’étend sensi-
blement dans le chaumard (20) au niveau de l’arti-
culation (27), des moyens de limitation du débatte-
ment angulaire de l’articulation (27), et en ce que
les secteurs (21, 22) et les moyens de limitation sont
dimensionnés de façon à interdire au câble (14) de
dépasser une limite inférieure de rayon de courbure.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend un troisième secteur (23) et une
deuxième articulation (29) à un degré de liberté en
rotation autour d’un axe (30), la deuxième articula-
tion (29) reliant le deuxième au troisième secteur,
l’axe (30) de la deuxième articulation étant parallèle
l’axe (28) de la première articulation (27).

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le chaumard (20) com-
prend un bâti et une troisième articulation (40) à un
degré de liberté en rotation autour d’un axe (31), la
troisième articulation (40) reliant le premier secteur
(21) et le bâti, l’axe (31) de la troisième articulation
(40) étant compris dans un plan (32) perpendiculaire
à l’axe (28) de la première articulation (27).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l’axe (31) de la troisième articulation (40)
coupe la rainure (24) du premier secteur (21) en un
point où le câble (14) est prévu pour entrer en contact
avec la rainure (24) du premier secteur (21) du coté
du treuil (16).

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les rainures (24, 25, 26)
des différents secteurs (21, 22, 23) ont des sections
sensiblement constantes ayant la forme de la lettre
C ouverte latéralement.

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chacune des rainures
(24, 25, 26) possède une zone d’appui inférieure (36)
et une zone d’appui supérieure (37, 38, 39) contre
lesquelles le câble (14) peut s’appuyer, et en ce que
la zone d’appui inférieure (36) a une courbure cen-
trée sur un point (38) situé au dessous du chaumard
(20).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la zone d’appui supérieure (38) est sensible-
ment plane.

8. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
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ce que la zone d’appui supérieure (39) possède une
courbure inversée par rapport à celle de la zone d’ap-
pui inférieure (36).

Patentansprüche

1. Schleppvorrichtung, die zur Ausstattung der Brücke
eines Schiffs (10) vorgesehen ist, umfassend eine
Winde (16), ein Seil (14) und eine Klüse (20), wobei
das Seil (14) unter der Wirkung der Winde (16) in
der Klüse (20) zirkuliert, dadurch gekennzeichnet,
dass die Klüse (20) mindestens einen ersten und
einen zweiten Sektor (21, 22) aufweist, wobei die
Sektoren erlauben, das Seil (14) in einer Rille (24,
25) zu führen, die in jeden der Sektoren (21, 22) ein-
gearbeitet ist, ein erstes Gelenk (27) mit einem Ro-
tationsfreiheitsgrad um eine Achse (28), wobei das
Gelenk (27) die zwei Sektoren (21, 22) verbindet,
wobei die Achse (28) etwa senkrecht zu einer Rich-
tung ist, in der sich das Seil (14) etwa in der Klüse
(20) im Bereich des Gelenks (27) erstreckt, Begren-
zungsmittel des Winkelausschlags des Gelenks
(27), und dass die Sektoren (21, 22) und die Begren-
zungsmittel derart bemessen sind, dass es dem Seil
(14) untersagt ist, eine untere Grenze eines Krüm-
mungsradius zu überschreiten.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie einen dritten Sektor (23) und ein
zweites Gelenk (29) mit einem Rotationsfreiheits-
grad um eine Achse (30) umfasst, wobei das zweite
Gelenk (29) den zweiten mit dem dritten Sektor ver-
bindet, wobei die Achse (30) des zweiten Gelenks
parallel zur Achse (28) des ersten Gelenks (27) ist.

3. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Klüse
(20) ein Gestell und ein drittes Gelenk (40) mit einem
Rotationsfreiheitsgrad um eine Achse (31) umfasst,
wobei das dritte Gelenk (40) den ersten Sektor (21)
und das Gestell verbindet, wobei sich die Achse (31)
des dritten Gelenks (40) in einer Ebene (32) befin-
den, die senkrecht zur Achse (28) des ersten Ge-
lenks (27) ist.

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Achse (31) des dritten Gelenks
(40) die Rille (24) des ersten Sektors (21) an einem
Punkt schneidet, wo vorgesehen ist, dass das Seil
(14) mit der Rille (24) des ersten Sektors (21) auf
der Seite der Winde (16) in Kontakt kommt.

5. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Rillen
(24, 25, 26) der verschiedenen Sektoren (21, 22, 23)
etwa konstante Abschnitte mit der Form des seitlich
geöffneten Buchstabens C haben.

6. Vorrichtung nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass jede der
Rillen (24, 25, 26) eine untere Stützzone (36) und
eine obere Stützzone (37, 38, 39) besitzt, auf denen
sich das Seil (14) abstützen kann, und dass die un-
tere Stützzone (36) eine Krümmung hat, die auf ei-
nem Punkt (38) zentriert ist, der sich unter der Klüse
(20) befindet.

7. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die obere Stützzone (38) etwa eben
ist.

8. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die obere Stützzone (39) eine Krüm-
mung besitzt, die im Verhältnis zu der der unteren
Stützzone (36) umgekehrt ist.

Claims

1. A towing device intended to equip the deck of a ves-
sel (10) and comprising a winch (16), a cable (14)
and a fairlead (20), said cable (14) passing through
said fairlead (20) under the action of said winch (16),
characterised in that said fairlead (20) comprises
at least one first and one second sector (21, 22), said
sectors allowing said cable (14) to be guided in a
groove (24, 25) made in each sector (21, 22), a first
hinge (27) with a rotational degree of freedom about
an axis (28), said hinge (27) connecting said two
sectors (21, 22), with said axis (28) being substan-
tially perpendicular to a direction along which said
cable (14) substantially extends in said fairlead (20)
at said hinge (27), means for restricting the angular
displacement of said hinge (27), and in that said
sectors (21, 22) and said restriction means are de-
signed so as to prevent said cable (14) from exceed-
ing a lower radius of curvature limit.

2. The device according to claim 1, characterised in
that it comprises a third sector (23) and a second
hinge (29) with a rotational degree of freedom about
an axis (30), said second hinge (29) connecting said
second sector to said third sector, said axis (30) of
said second hinge being parallel to said axis (28) of
said first hinge (27).

3. The device according to any one of the preceding
claims, characterised in that said fairlead (20) com-
prises a frame and a third hinge (40) with a rotational
degree of freedom about an axis (31), said third hinge
(40) connecting said first sector (21) and said frame,
said axis (31) of said third hinge (40) being within a
plane (32) that is perpendicular to said axis (28) of
said first hinge (27).

4. The device according to claim 3, characterised in
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that said axis (31) of said third hinge (40) intersects
the groove (24) of said first sector (21) at a point
where said cable (14) is designed to make contact
with said groove (24) of said first sector (21) on the
side of said winch (16).

5. The device according to any one of the preceding
claims, characterised in that the grooves (24, 25,
26) of the various sectors (21, 22, 23) have substan-
tially constant, laterally open C-shaped sections.

6. The device according to any one of the preceding
claims, characterised in that each of said grooves
(24, 25, 26) has a lower abutment zone (36) and an
upper abutment zone (37, 38, 39), against which said
cable (14) can come into abutment, and in that said
lower abutment zone (36) has a curvature that is
centred on a point (38) that is located underneath
said fairlead (20).

7. The device according to claim 6, characterised in
that said upper abutment zone (38) is substantially
flat.

8. The device according to claim 6, characterised in
that said upper abutment zone (39) has a curvature
that is reversed relative to that of said lower abutment
zone (36).
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